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Bureau intermunicipal – BI
(Syndics de l’Ouest lausannois)

Délégation municipale d’Ecublens au Bu-
reau intermunicipal : M. Christian Maeder,
Syndic.

Le Bureau intermunicipal, regroupant Mme
et MM. les Syndics de Bussigny, Chavannes-
près-Renens, Crissier, Ecublens, Prilly, Re-
nens, St-Sulpice et Villars-Sainte-Croix, s’est
réuni en 2017 :

¶ 5 fois, sous la présidence de Mme Clau-
dine Wyssa, Syndique de Bussigny.

¶ 2 fois, sous la présidence de M. Jean-
Pierre Rochat, Syndic de Chavannes-
près-Renens.

Lors de ces séances, le Bureau intermunici-
pal a pris les décisions suivantes :

¶ De créer une App informant des sec-
teurs de la vie culturelle, sportive, so-
ciale, des travaux d’infrastructures et de
la prévention touchant les communes
de l’Ouest lausannois.

¶ D’octroyer un mandat de création de
l’App à l’entreprise WNG SA, à Lau-
sanne, pour un investissement de
Fr. 22'000.- (TTC) et son budget de main-
tenance annuel pour un montant de
Fr. 3'800.- (TTC).

¶ D’adopter le budget de fonctionne-
ment du SDOL de l’exercice 2018.

¶ D’adopter les comptes 2016 et le bud-
get 2018 de l’Inspection intercommu-
nale des chantiers.

¶ D’adopter les comptes de l’édition 2016
de Cap sur l’Ouest.

¶ D’initier une réflexion sur l’opportunité de
regrouper les entités Police – Pompiers et
Protection civile dans la même associa-
tion intercommunale, ceci dès le début
de la prochaine législature, comme cela
avait été convenu lors de l’adaptation
proposée de la nouvelle clé de réparti-
tion de la POL.

¶ De désigner un COPIL régional chargé
d’élaborer une pré-étude du regroupe-
ment des services de sécurité de l’Ouest
lausannois, dans le dessein de rapporter
sur l’opportunité et la faisabilité de cette
démarche.

¶ D’adhérer à l’organisation de la visite du
Conseil d’Etat du 3 mai 2018 et de l’édi-
tion 2018 de Cap sur l’Ouest du 23 sep-
tembre 2018.

¶ D’engager une réflexion sur l’opportu-
nité de développer une vision régionale
du rôle de conseiller « Ecole – Famille » et
de proposer à l’ARASOL d’étudier l’op-
portunité de créer une synergie entre les
différents métiers concernés par cette
fonction.

¶ A débattu sur l’opportunité de créer une
structure d’accueil régionale dans le dis-
trict en faveur des sans-abri. A l’issue de
ce débat, il a été décidé de ne pas
créer une structure régionale dédiée à
cet hébergement d’urgence, considé-
rant que les communes se déclarent
prêtes à ouvrir temporairement leurs
abris de protection civile, ceci en colla-
boration avec l’ORPC, en cas de besoin.

Ê Ê Ê Ê Ê

Lausanne Région

Association des communes de la région
lausannoise

Délégation municipale d’Ecublens :

Municipalité in corpore (assemblée géné-
rale), M. Christian Maeder, Syndic (délégué
au Bureau du Secteur Ouest), Mme Pascale
Manzini (Présidente de la Commission « Dé-
pendances et prévention »), Mme Sylvie Pit-
tet Blanchette (Présidente du Groupe « For-
mation et emploi des jeunes » et membre
du Groupe « Activités sportives »).

Points forts 2017 – Synthèse du rapport d’ac-
tivités 2017

L’ASSOCIATION LAUSANNE REGION

Lausanne Région intervient, sur demande
de ses 27 communes, pour les questions dé-
passant les frontières communales. L’asso-
ciation traite les requêtes régionales, d’ag-
glomération et de coordination intercom-
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munale. Qu’il s’agisse de territoire ou d’en-
vironnement, de mobilité ou d’économie,
de questions liées à la petite enfance, aux
seniors, à la formation des jeunes, au sport,
ou à la prévention des dépendances, Lau-
sanne Région œuvre pour mieux servir son
bassin de population.

L’année 2017 a marqué les 50 ans de colla-
borations intercommunales. Tout d’abord
avec la création de la CIURL en 1967, à la-
quelle a succédé la COREL en 1990, pour
devenir Lausanne Région en 2002.

Les organes de l’association

Les communes membres

Secteur Ouest

Lausanne*

Bussigny

Chavannes-
près-Renens

Crissier

Ecublens

Prilly

Renens

St-Sulpice

Villars-Ste-
Croix

Secteur Nord

Lausanne*

Bottens

Bretigny-sur-
Morrens

Cheseaux-
sur-Lausanne

Cugy

Froideville

Jouxtens-
Mézery

Le Mont-sur-
Lausanne

Morrens

Romanel-sur-
Lausanne

Secteur Est

Lausanne*

Belmont-sur-
Lausanne

Epalinges

Jorat-Mézières

Lutry

Montpreveyres

Paudex

Pully

Savigny

Servion

* Lausanne est représentée dans les trois secteurs
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L’Assemblée générale (AG)

Deux assemblées générales ont été organi-
sées en 2017.

L’AG de printemps du 8 mars à Cugy a sou-
mis au vote des communes les comptes
2016, ainsi que la stratégie économique
LADE 2017-2022 sollicitée par le Service de
la promotion économique cantonale
(SPECo). M. Lionel Eperon, Chef du SPECo,
s’est exprimé sur le thème « Ouverture et in-
novation : les clefs du succès économique
vaudois ».

L’AG d’automne du 27 octobre 2017 à
Beaulieu Lausanne a adopté le budget
2018. A cette occasion, Lausanne Région a
organisé un évènement pour marquer ses
50 ans (voir chapitre ci-dessous). A l’issue de
cette assemblée, Mme la Conseillère d’Etat
Jacqueline de Quattro a rappelé l’impor-
tance des collaborations intercommunales,
ainsi que le rôle joué par l’association régio-
nale dans le cadre cantonal.

LE BUREAU DE COORDINATION (BC)

Présidé par M. Gustave Muheim et accom-
pagné par Mme Patrizia M. Darbellay, Se-
crétaire générale de Lausanne Région, le
BC a examiné le travail des diverses com-
missions de l’association de communes,
ainsi que les comptes et le budget. Outre le
suivi minutieux des activités de l’associa-
tion, relatées dans ce rapport d’activités, le
BC a notamment :

¶ accepté un budget extraordinaire pour
la recherche et la mise en place de l’ex-
position des 50 ans de l’association ;

¶ ratifié les projets de conventions des ins-
titutions subventionnées annuellement ;

¶ validé les demandes de la Commission
« Prévention et Dépendances » pour
l’attribution des subventions via son
Fonds de prévention (détails sous ru-
brique) ;

¶ accordé divers soutiens aux manifesta-
tions liées au budget « Promotion écono-
mique » (détails sous rubrique) ;

¶ validé les demandes de la Commission
« Activités sportives » (détails sous ru-
brique) ;

¶ accordé un prêt à la société Biowatch
SA, dont le montant est prélevé sur le
Fonds Capital Développement ;

¶ accordé un budget supplémentaire
pour l’organisation du stand de Lau-
sanne Région au Salon des métiers.

1967-2017 : 50 ans de projets menés dans
l’intérêt régional

Pour ses 50 ans d’exis-
tence, Lausanne Région
a entrepris une impor-
tante recherche dans ses
archives afin d’établir un
historique complet des
évènements qui ont mar-
qué toute la région. Les
résultats détaillés de
cette recherche ont été

rendus publics sur www.lausanne-
region.ch/historique et le résumé consigné
dans le journal « 50 ans de projets menés
par nos communes dans l’intérêt régional »,
(publié sur ce même site).

L’équipe de Lausanne Région a débuté sa
recherche documentaire en mars 2017. Du-
rant des mois, elle a compilé les informa-
tions afin de mettre sur pied une exposition
dynamique relatant son histoire.

Cette exposition a rencontré un vif succès,
le 24 octobre 2017, au Centre de congrès
de Beaulieu Lausanne. Présentée dans le
cadre de l’Assemblée générale de Lau-
sanne Région, elle a réuni plus de 300 per-
sonnes, parmi lesquelles les Syndics et les
Municipaux de la région lausannoise, de
nombreux Conseillers communaux, des Dé-
putés et des Préfets. La fête fut à la hauteur
des attentes !

Via des films, des images d’antan et de
brefs textes, les invités ont passé en revue,
ou se sont remémorés (pour certains), les
moments forts de leur passé régional.

Stratégie LADE

En mars 2017, Lausanne Région présentait
en Assemblée générale le projet de straté-
gie régionale LADE (Loi sur l’appui au déve-
loppement économique) pour la période
2017-2022. Cette stratégie, sous forme de
document de référence, est requise par les
autorités cantonales (SPECo). Elle a pour
but d’instaurer un cadre permettant en-
suite à l’association régionale d’émettre un
préavis sur les demandes de tiers dont les
projets sont éligibles pour l’obtention d’une
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aide financière cantonale. Le 3 mai 2017,
M. le Conseiller d’Etat Philippe Leuba a va-
lidé la stratégie élaborée par Lausanne Ré-
gion, en relevant la qualité du document
fourni.

Conventions pour les institutions subven-
tionnées annuellement

Lausanne Région subventionne annuelle-
ment, au nom de ses communes membres,
diverses prestations. Les institutions en
charge de les mener à bien sont actives
dans les domaines de la promotion écono-
mique, de la formation des jeunes et de la
prévention des addictions.

Durant l’année 2017, 9 conventions ont été
ratifiées par le Bureau de coordination. Au
préalable, le secrétariat général a rencon-
tré toutes les institutions subventionnées et
consigné ainsi précisément, dans une con-
vention, la nature des prestations à fournir
par chacune d’entre elles (détails sous ru-
brique dans les chapitres suivants).

LA COMMUNICATION DE
LAUSANNE RÉGION

Des supports « made by Lausanne Région »
en 2017

L’équipe de Lausanne Région utilise désor-
mais les outils graphiques InDesign, Photos-
hop et Illustrator (Adobe Creative Cloud).
Grâce à ce savoir-faire, elle peut réaliser, à
moindre frais, des supports visuels tels que
des affiches, des invitations, des cartes de
vœux, son rapport d’activités, etc.
(quelques réalisations ci-dessous).

Invitation Journée de
réflexion (novembre)

Flyer (octobre)

Rapport d’activités (mars) Affiche Addiction (juin)

AGGLOMERATION ET MOBILITE

Les comptages intermédiaires 2017

Les résultats des comptages intermédiaires
ont été présentés à la commission en au-
tomne 2017. Ces résultats seront transmis
aux communes et aux partenaires en jan-
vier 2018.

Organisés depuis 1975 par Lausanne Ré-
gion, les comptages quinquennaux du tra-
fic s’étendent aujourd’hui à toute l’agglo-
mération Lausanne-Morges. Lors de la der-
nière campagne effectuée sur la période
2010-2014, les données de fréquentation
des transports publics (tl, LEB, CGN, MBC,
CarPostal et CFF), ainsi que les données de
plus de 380 postes de relevés du trafic rou-
tier et autoroutier, ont permis d’étudier
l’évolution de la mobilité dans l’aggloméra-
tion.

En complément à l’analyse quinquennale,
Lausanne Région a effectué une cam-
pagne intermédiaire de comptages en
partenariat avec Région Morges et la Di-
rection générale de la mobilité et des
routes du Canton (DGMR), afin d’analyser
les tendances observées depuis 2014.

Résultats de la campagne intermédiaire
2017

Les résultats intermédiaires reposent sur
l’analyse de 22 postes placés sur le cordon
lausannois et de 7 postes sur le cordon mor-
gien (en rouge dans l’illustration).
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Cet échantillon confirme que, sur le cordon
lausannois, une baisse de trafic est obser-
vée malgré la hausse de la population,
c’est-à-dire 224'600 véhicules/jour pour
l’année 2017, hors autoroute, franchissent
ce cordon contre une moyenne de 230'100
véhicules/jour pour l’année 2014.

Selon les données tl complétées par les
données CFF, CarPostal et CGN, la hausse
du nombre de voyageurs qui traversent le
cordon lausannois en transports publics se
confirme en passant à une moyenne de
204’500 voyageurs/jour pour l’année 2016
contre 198’100 en 2014.

0

ECONOMIE ET ENTREPRISES

Le « Guichet entreprises »

Sous forme de « gui-
chet entreprises »,
Lausanne Région
propose depuis
1998 aux entrepre-

neurs (ou futurs entrepreneurs) de nom-
breuses prestations. Le guichet écono-
mique offre informations, conseils, analyses
de modèles et plans d’affaires, accompa-
gnement pour la recherche de locaux, ainsi
qu’une orientation vers des partenaires et
des organismes spécialisés en matière
d’aide au financement et de coaching.

Cette mission s’inscrit dans une convention
établie entre Lausanne Région et le Service
de la promotion économique et du com-
merce (SPECo) du Canton de Vaud, ainsi
que dans la nouvelle stratégie de Lausanne
Région validée par le Canton.

Durant l’année 2017, le Département « Pro-
motion économique » a accueilli plus de

80 porteurs de projets qui ont bénéficié, lors
de rencontres individuelles, d’un nombre
important de conseils, d’appuis et de mise
en relation avec le réseau économique ré-
gional. L’accueil s’est porté sur 36 entre-
prises nouvelles, 34 déjà installées dans la
région et 12 hors du périmètre régional.

Les prestations les plus demandées ont été :
la recherche de financement, la mise en ré-
seau avec d’autres partenaires, la re-
cherche de locaux et de terrains.

Le Prix Entreprendre Lausanne Région (PERL)
a fêté ses 15 ans en 2017 !

Les communes membres de Lausanne Ré-
gion sont à la source de la réussite des PERL.
Chaque année, elles dotent le concours de
plusieurs milliers de francs, donnant ainsi un
important coup de pouce aux entreprises
de la région. Les PERL peuvent également
compter sur le soutien de leurs partenaires
(CVCI, BCV, Retraites Populaires) et autres
sponsors, participant activement à la réus-
site de cet événement qui s’est rapidement
imposé comme un maillon central du sou-
tien aux entreprises établies dans la région.

Elargis au fil du temps dans leurs dotations,
les PERL décernent, chaque année, des lots
d’un montant total de Fr. 100’000.- attribués
à cinq entrepreneurs méritants.

Impact économique des PERL en 15 ans
(2003-2017)
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Pour les 15 ans du concours, Lausanne Ré-
gion a réalisé un bilan de la situation des
62 entreprises lauréates.

Cette analyse établit que la médiatisation
et l’apport financier des PERL ont permis
aux entrepreneurs primés de prospérer
dans notre région. 85 % des entreprises sont
toujours établies dans la région lausannoise,
créant au passage plus de 500 emplois.

ENFANTS ET ADOLESCENTS

Salon des métiers à Beaulieu, Lausanne

Le Salon des métiers et de la formation de
Lausanne a eu lieu du 21 au 26 novembre
à Beaulieu. Lausanne Région a renouvelé
sa collaboration avec la Ville de Lausanne
pour tenir un stand commun de 140 m2

avec le Service du personnel de la Ville de
Lausanne (Spel) et le Centre de formation
des Services industriels de la Ville de Lau-
sanne (C-FOR).

L’objectif de cette présence au Salon des
métiers était, d’une part, de promouvoir les
places d’apprentissage existantes dans les
services communaux et, d’autre part, de
présenter les mesures d’accompagnement
à la formation soutenues et développées
par Lausanne Région.

Le concept de « club » avec l’identité gra-
phique du Next de l’édition 2016 ont été re-
pris pour une deuxième édition (en 2016 et
2017). La majorité des supports de commu-
nication ont donc été labellisés sous cette
appellation. Tout comme lors des éditions
précédentes, les apprentis des communes
ont tenu le stand. Ils étaient accompagnés
par des membres de la Commission « For-
mation et emploi des jeunes », ainsi que par
l’équipe de Lausanne Région, de la Ville de

Lausanne et de l’association Ados Pro, ici
remerciés.

Le stand a connu un très vif succès, tant de
la part des jeunes, que des familles ou des
professionnels. Sa notoriété fût excellente.
Plus de 3’000 jeunes sont repartis avec la
« brochure métiers » !

PREVENTION ET DEPENDANCES

Journée de réflexion « harcèlement »

Lausanne Région a or-
ganisé une importante
Journée de réflexion
sur le thème du harcè-
lement, intitulée « Har-
celé, harceleur, ne res-
tons pas témoin ! ». Le
thème central y a été
traité sous forme de
quatre ateliers théma-
tiques : le harcèlement

à l’école, dans la rue, au travail et sur Inter-
net. La conférence « Prévenir le harcèle-
ment : des écueils aux leviers » de Mme Ca-
roline Dayer a précédé les ateliers.

L’objectif des Journées de réflexion est
d’apporter des informations et des réfé-
rences aux Municipalités sur diverses thé-
matiques actuelles.

Pour cette Journée, les questions telles que
« comment définir le harcèlement ? »,
« quel est l’état de la problématique ? » ou
encore « quel est le rôle des politiques, des
travailleurs sociaux, de la population ? » ont
été traitées à la grande satisfaction des
participants. Plus de 95 personnes de la ré-
gion, Municipaux et professionnels de la
branche, ont répondu présents. La Journée
a eu lieu en novembre 2017 au Mont-sur-
Lausanne qui, pour l’occasion, a mis gra-
cieusement sa grande salle à disposition.

SENIORS ET INTERGENERATION

Projet-pilote régional en faveur des seniors

Ce projet est né suite au constat que pour
œuvrer efficacement en faveur des seniors,
et développer des actions ou des mesures
constructives, il est nécessaire de connaître
l’état des prestations déjà existantes dans
la région lausannoise. Pour entreprendre
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cet indispensable travail de recherche,
Lausanne Région s’est associée avec le
Canton de Vaud. Ce dernier planifiait
d’ores et déjà, via une demande du Grand
Conseil (postulat F. Uffer), de mener une re-
cherche analogue sur l’ensemble du terri-
toire cantonal. Le projet régional est quali-
fié de « pilote » puisqu’il inclut, dans un pre-
mier temps, uniquement le territoire des
27 communes de la région, représentant à
lui seul 38 % de la population du canton.

Depuis novembre 2017, le Canton et Lau-
sanne Région sont partenaires. Ensemble, ils
établiront un état des lieux de l’offre, ainsi
qu’un diagnostic des prestations octroyées
aux seniors dans la région.

Le mandat de collecte des données et
d’analyse a été confié à l’Ecole d’études
sociales et pédagogiques (EESP) et ses
coûts seront répartis sur la base de trois
quarts assumés par le Canton et un quart
par la région. Un groupe de pilotage a été
créé au sein de Lausanne Région pour vali-
der les diverses étapes de l’étude. Selon la
planification, le rapport final sera rendu en
décembre 2018. Il représente pour Lau-
sanne Région une base solide pour élabo-
rer des mesures, voire proposer des projets,
lui permettant d’atteindre ses objectifs.

SPORTS ET SOCIETE

Espace Malley

Les travaux du nouveau Centre sportif de
Malley, nommé également « Espace Mal-
ley », avancent à bon train. La phase de
démolition est terminée et les travaux de
construction ont débuté. Selon la planifica-
tion, la patinoire sera praticable dès fin 2019
et la piscine dès fin 2020.

Le 6 octobre 2017 a eu lieu la pose de la
première pierre. A cette occasion, les com-
munes ont signé la convention qui les lie fi-
nancièrement à l’exploitation de l’Espace
Malley.

De gauche à droite :
M. Jean-Jacque Schilt, Président du Centre sportif de
Malley, accompagné des Syndics M. Alain Gillièron
(Prilly), M. Jean-François Clément (Renens), M. le Con-
seiller d’Etat Philippe Leuba et M. le Syndic Grégoire
Junod (Lausanne).

Panathlon Family Games

Depuis 2016, Lausanne Région s’est asso-
ciée aux Panathlon Family Games. En-
semble, ils organisent cet important évène-
ment régional répondant aux objectifs
fixés, c’est-à-dire encourager la pratique
du sport et de l’activité physique, ainsi que
promouvoir les sociétés sportives locales.

La 7e édition des Panathlon Family Games
a eu lieu le 11 juin 2017 à Vidy et a rassem-
blé plus de 4’000 participants. Cet événe-
ment est organisé en collaboration avec les
clubs sportifs de la région, les associations
sportives cantonales, le Service des sports
de Lausanne et le Service de l’éducation
physique et du sport du Canton de Vaud
(SEPS).

A cette occasion, Lausanne Région a par-
ticipé au nouveau village des partenaires
dans lequel l’association a tenu un stand
assurant ainsi la promotion des sociétés
sportives actives sur le territoire lausannois.
Les élu-e-s communaux des 27 communes
de la région ont été invités à participer au
symposium et à la partie officielle.

La prochaine édition des Panathlon Family
Games aura lieu le 20 mai 2018. Lausanne
Région est déjà en pleins préparatifs.
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Stand Lausanne Région lors du Family Games
M. Oscar Tosato (Municipal à Lausanne),

Mme Sylvie Pittet Blanchette (Municipale à Ecublens)
et Mme Patrizia Marzullo Darbellay

(Secrétaire générale).

Ê Ê Ê Ê Ê

Inspection intercommunale
des chantiers (IIC)

Préambule

L’activité des chantiers ne faiblit pas dans
l’Ouest lausannois. Le nombre de chantiers
visités s’est maintenu à un niveau élevé en
2017, même s’il se situe à quelque longueur
en deçà du pic de 2016. De gros projets se
concrétisent actuellement, à Chavannes-
près-Renens, Crissier, Renens et Bussigny no-
tamment.

L’année débute et se termine en général
dans le froid, sous la neige et la pluie, alors
qu’en été le temps peut se montrer canicu-
laire. Pour réaliser nos maisons et nos routes,
des hommes s’activent à l’extérieur et par
tous les temps. Il leur est demandé d’être
performants tout au long de l’année. Les
dangers, et ils sont nombreux dans le sec-
teur de la construction, guettent à tout ins-
tant et en toutes saisons. Nous témoignons
un grand respect pour ces êtres humains à
qui l’on demande beaucoup et qui doivent

faire face jour après jour aux caprices du
temps et aux risques élevés d’accidents.

Malgré la tâche, dure, fatigante, usante,
c’est notamment sur ces travailleurs que re-
pose le bilan des accidents, ainsi que le
succès d’une campagne de prévention.
Merci à chacun pour sa collaboration.

Chemin du Parc

ACTIVITE (RAPPEL)

Sécurité du public

Organe de contrôle :

La prévention des accidents dus aux chan-
tiers est régie par le Règlement vaudois du
21 mai 2003 de prévention des accidents
dus aux chantiers (Rpac). Son application
incombe aux Municipalités. Selon l’article
29 Rpac, les Municipalités peuvent confier
le contrôle soit à un organe communal de
la police des constructions disposant du
personnel possédant les compétences né-
cessaires, soit à un office intercommunal
remplissant les mêmes conditions, soit enfin
à un tiers disposant des compétences né-
cessaires.

Dans notre cas, les Communes de Bussigny,
Chavannes-près-Renens, Crissier, Ecublens,
Jouxtens-Mézery, Prilly, Renens, Saint-Sul-
pice et Villars-Sainte-Croix ont chargé notre
service d’assumer cette tâche.

But et personnes concernées :

Le Règlement de prévention des accidents
dus aux chantiers tend à prévenir toute me-
nace et atteinte à l’intégrité physique et
aux biens des voisins, des tiers ou de l’en-
semble de la collectivité. Il est applicable à
toute personne qui exécute pour son
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compte ou pour le compte d’autrui des tra-
vaux de construction, de réparation, d’en-
tretien, de démolition ou de génie civil, ainsi
qu’aux personnes employées sur de tels
chantiers.

Ouverture de chantiers, montage de grues
et d’échafaudages :

Conformément à l’article 5 Rpac, notre or-
gane de contrôle doit être avisé, au moins
dix jours à l’avance, de l’ouverture de
chantiers ou du commencement de tra-
vaux. L’obligation d’annoncer incombe à
l’entrepreneur ou au maître de l’ouvrage,
respectivement à son mandataire. Elle est
distincte de l’obligation du maître de l’ou-
vrage d’aviser la Municipalité et l’Etablisse-
ment cantonal d’assurance contre l’incen-
die et les éléments naturels du commence-
ment et de l’achèvement de tous travaux
faisant l’objet d’un permis de construire.

Toujours selon le même article, notre service
doit être avisé, au moins dix jours à
l’avance, du montage de grues et d’écha-
faudages. Suivant les circonstances, le
genre ou la nature des installations et ou-
vrages nécessaires, l’organe de contrôle
des chantiers peut subordonner l’utilisation
de machines, engins ou installations à une
inspection préalable.

Contrôle des chantiers :

Selon l’article 29 Rpac, notre service a le
droit de faire inspecter en tout temps les
chantiers de construction, de réparation,
d’entretien, de démolition ou de génie civil,
pour s’assurer des mesures prises pour la sé-
curité publique. Il peut exiger qu’un plan
d’organisation de chantier lui soit soumis,
notamment avant le montage d’une grue
ou d’un échafaudage au-dessus ou à partir
du domaine accessible au public. Notre or-
gane de contrôle peut ordonner les me-
sures qui lui paraissent nécessaires pour la
sécurité publique (article 30 Rpac). Il peut
ordonner la suspension immédiate des tra-
vaux lorsqu’il constate que la sécurité des
voisins ou du public est compromise ou me-
nace de l’être.

Sécurité des travailleurs

Selon l’article 31 Rpac, lorsque les organes
de contrôle constatent, dans le cadre de

leurs contrôles, des dangers imminents me-
naçant les travailleurs d’un chantier ou une
violation manifeste de prescriptions rela-
tives à leur sécurité, ils les inviteront à pren-
dre immédiatement les mesures utiles pour
faire cesser la menace, même en l’ab-
sence de risques pour les tiers, et ils avise-
ront aussitôt la Caisse nationale suisse d’as-
surance en cas d’accidents (SUVA), qui
pourra ordonner les mesures qui s’imposent.

CHANTIERS VISITES

En 2017, ce sont 162 chantiers de rénova-
tion de façades, de toiture de bâtiments
d’habitation et autres ouvrages qui ont été
visités, ceux-ci nécessitant notamment l’ins-
tallation d’échafaudages.

Ce sont en outre 315 chantiers de démoli-
tion, agrandissement, transformation et
construction (villas, immeubles d’habita-
tion, immeubles industriels et divers ou-
vrages) qui ont été visités. En voici quelques
exemples :

Travaux terminés durant l’année 2017 à
Ecublens

¶ Construction d’une villa individuelle au
chemin de l’Ormet (1 grue).

¶ Construction d’une structure d’accueil
pour enfants au chemin de la Plantaz
(1 grue).

¶ Démolition de plusieurs bâtiments indus-
triels à la route du Bois.

¶ Démolition de deux maisons d’habita-
tion au chemin du Suchet.

Travaux encore en cours au 31 décembre
2017 à Ecublens

¶ Construction de sept bâtiments d’habi-
tation à la route du Bois (2 grues).

¶ Construction de deux bâtiments d’habi-
tation à la route du Molard (1 grue).

¶ Construction d’un bâtiment d’habita-
tion au chemin du Bugnon (1 grue).

¶ Construction d’un immeuble d’habita-
tion au chemin du Suchet (1 grue).

¶ Transformation d’un bâtiment d’habita-
tion au chemin de la Cocarde.

¶ Construction de deux villas mitoyennes
au chemin de la Colline (1 grue).
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¶ Construction d’une villa mitoyenne au
chemin de l’Ormet.

¶ Construction d’un collège avec salle de
gymnastique au chemin du Parc.

¶ Construction d’un bâtiment dédié à la
petite enfance à l’EPFL (1 grue).

¶ Construction d’un bâtiment de loge-
ments pour étudiants au chemin des
Triaudes à l’EPFL (2 grues).

¶ Construction d’un bâtiment « Synathlon»
à la route de la Chamberonne à l’UNIL
(1 grue).

EPFL, chemin des Triaudes

COMMENTAIRES

Chantiers visités

Dans notre secteur, l’activité de l’année
2017 a été presque aussi intense que l’an-
née précédente. Le nombre de chantiers
visités s’élève à 477, c’est 14 de moins
(-2.8 %) que pour l’année record de 2016,
mais toujours 17 de plus qu’en 2015. Il faut
relever que la mise en chantier de plusieurs
quartiers importants a débuté alors que
d’autres vont suivre en 2018.

En regardant un peu plus loin dans le rétro-
viseur, on constate qu’il y a vingt ans, le
nombre de chantiers visités avoisinait les
300 par année. Alors que dix années en ar-
rière, ce chiffre passait à 400, le nombre de
chantiers visités se situe actuellement légè-
rement en-dessous de la barre des 500.

Le nombre de chantiers traités en 2017 est
également légèrement plus bas que celui
de l’année précédente (-2.9 %).

C’est encore à Renens que l’on trouve le
plus grand nombre d’ouvrages en travaux,
84, soit 2 de moins qu’en 2016. Arrivent en-
suite : Crissier avec 72 chantiers visités,
soit 10 de plus que pour l’année précé-
dente, St-Sulpice avec 69 chantiers visités,

(-5), Prilly 67 (+5) et Ecublens 67 (+10), puis
Bussigny 57 (-7). Viennent enfin Chavannes-
près-Renens 24 (-13) et Jouxtens-Mézery
24 (=), puis Villars-Ste-Croix 13 (-12).

Sur l’ensemble du territoire intercommunal,
le nombre total de constructions nouvelles
est une fois encore en augmentation par
rapport à l’année précédente, (+9, +4 %),
c’est aussi 32 (+17 %) de plus qu’en 2015 et
56 (+34 %) de plus qu’en 2014. Si le nombre
d’objets nouveaux est en progression, on
constate à l’inverse une diminution impor-
tante du nombre de transformations et
agrandissements d’ouvrages existants. En
2017, ce sont 32 de moins qu’en 2016, soit
une baisse de 30 %.

Visites de chantiers

Nous avons procédé à un peu moins d’un
millier de visites en 2017 sur les chantiers de
notre territoire intercommunal. Les infrac-
tions au Règlement de prévention des ac-
cidents dus aux chantiers (RPAC) et/ou à
l’Ordonnance sur la sécurité et la protec-
tion des travailleurs dans les travaux de
construction (OTConst) ont été constatées
une fois encore pour plus de la moitié des
visites effectuées (511, 52 % des cas). 51 in-
terventions ont nécessité l’arrêt immédiat
d’une activité, c’est-à-dire tout ou partie
d’un chantier.

Sécurité du public

Au total, ce sont quelque 110 manque-
ments relatifs à la fermeture des chantiers
qui ont été relevés (clôture incomplète ou
inefficace). Ceci représente environ le 21 %
du total des infractions constatées. C’est un
peu moins que les chiffres enregistrés, en
général, les années précédentes. Le
nombre de manquements relatifs aux
échafaudages, et plus précisément aux
protections particulières pour les piétons (fi-
let, auvent, tunnel, etc.) représente un peu
plus de 16 % du total des infractions. C’est
la même proportion qu’en 2016. Environ 6 %
de nos interventions ont concerné les pro-
blèmes relatifs au cheminement des pié-
tons/véhicules, à la poussière et à la salis-
sure de la chaussée. Nous tenons d’ailleurs
à être autant que possible attentifs et ré-
ceptifs aux remarques et autres interpella-
tions du public et des services communaux
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ou intercommunaux au sujet des nuisances
engendrées par l’activité des chantiers.

Sécurité des travailleurs

Dans le cadre de notre activité de préven-
tion des accidents dus aux chantiers (pro-
tection du public), nous avons relevé éga-
lement un nombre important d’infractions à
l’OTConst relatives à la protection des tra-
vailleurs. La grande majorité de ces man-
quements concerne le risque de chutes.
C’est le problème numéro 1 dans la cons-
truction. Une récente étude de la SUVA
montre que les chutes, même de faible
hauteur, peuvent occasionner de très
graves blessures. Chaque année en Suisse,
les chutes entraînent des dommages irré-
versibles dans 280 cas et la mort dans
22 cas. De notre côté, nous avons relevé,
en 2017, quelque 300 infractions concer-
nant le risque de chutes. Si certaines
d’entre elles ont été traitées directement
par notre service, les autres ont été dénon-
cées à la SUVA.

Installation de grues

Des vérifications ont été effectuées en 2017
sur l’installation de 57 grues fixes dans notre
territoire intercommunal. Ce sont 4 de
moins que pour l’année 2016, 7 de moins
qu’en 2015.

57 contrôles constituent toutefois un
nombre élevé par rapport à la moyenne
des années précédentes.

Nous avons formulé des remarques et de-
mandes de corrections pour 31 grues, soit le
54 % des installations. Deux grues ont dû
être démontées pour un problème de con-
flit avec un obstacle et, dans trois autres
cas similaires, une solution a pu être trouvée
sans devoir procéder au démontage.

Pour sept installations, nous avons de-
mandé que les fondations soient contrôlées
et validées par un ingénieur ou avons direc-
tement imposé un renforcement du calage
des bases. Il est toutefois de plus en plus ac-
quis par les entreprises utilisatrices de faire
intervenir un spécialiste pour le calcul du di-
mensionnement des fondations de grues.

A plusieurs reprises, nous avons dû intervenir
également pour demander que soit limité
le charriot de la grue, afin d’empêcher que

l’on puisse transporter une charge en de-
hors de l’enceinte du chantier.

Divers autres manquements ont été consta-
tés sur certaines installations. En général, les
corrections nécessaires sont effectuées im-
médiatement.

Malgré l’obligation faite aux entreprises
d’annoncer au moins 10 jours à l’avance
toute installation de grues, quatre d’entre
elles ont été installées en 2017 sans que
nous soyons avertis.

Chemin du Bugnon
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cace coopération les collaborateurs et col-
laboratrices des services communaux et in-
tercommunaux de notre région, ainsi que
du secteur génie-civil et bâtiment de la di-
vision sécurité au travail de la SUVA.

Pour leur confiance, nous adressons nos re-
merciements à nos employeurs, les Autori-
tés communales.
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